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Airbnb et servitude de passage

Par Dawidcabral, le 18/05/2020 à 07:51

Bonjour.

Je viens d'acquerir une maison sur une parcelle egalement une autre parcelle me permettant
de rentter chez moi. Cette derniere comporte une servitude de passage car la proprietaire de
la maison mitoyenne doit pouvoir rentrer et sortir chez elle car elle n'a pas d'autre acces.

Jusqu'à là, pas de probleme.

La proprietaire de la maison a cote a decidé de mettre en location rbnb les deux appartement,
ce qui entraine donc un passage extremement courant et penible car ce sont des allees et
venues repetees dans une cour fermee.

Sur l'acte, il est precise que la servitude est accordee les membres de sa famille, ses
domestiques et employés, ses invités et visiteurs.

Je m'interoge sur ce derniers point. Les 2 appartements sont loues en rbnb, la servitude de
passage fonctionne t'elle pour des personnes qui ne sont ni de la famille, ni domestiques ?

Je precise que la proprietaire n'habite pas la.

Merci pour vos reponses.

David

Par youris, le 18/05/2020 à 10:00

bonjour,

le titre de servitude indique " ses invités et visiteurs. ".

s'il s'agit d'un servitude de passage pour cause d'enclave, comme fonds servant, vous ne
pouvez pas vous opposer au passage des personnes et véhicules se rendant sur le fonds



dominant en utilisant l'assiette du droit de passage

une servitude, en principe, n'est pas nominative, elle est attachée aux fonds servant et aux
fonds dominants.

salutations
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